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PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

RESTAURATION DE CHILLOX

L'assemblee generale de l'association pour la restauration du
chateau de Chillon a eu lieu le 23 aout, dans ia salle des chevaliers,

sous la presidence de M. le Conseiller d'Etat Decoppet, chef
du Departement de l'Instruction publique.

Elle a approuve les comptes de la societd, accusant un actif net
de fr. 7421 au 31 ddcembre 1905.

L'assemblde a remplacd au sein du comitd, M. Emile Vuichoud,
decede, par M. Alexandre Emery, syndic du Chätelard.

M. l'archeologue cantonal A. Nasf a entretenu ses auditeurs de

la periode bernoise et des nombreuses transformations de Chillon
ä cette epoque. Cet interessant exposd a ete suivi d'une visite
instructive des derniers travaux executes ou en voie d'execution.

Nous extrayons du XIIle rapport qui vient d'etre publie les ren-
seignements suivants.

En ce qui concerne la partie financiere. nous voyons figurer au
chapitre des recettes les sommes de fr. 1436.10. cotisations de

698 membres ; fr. 24,939.50, finances d'entrees semaine ; fr. 3217,
finances d'entrees dimanche apres midi.

Le total des recettes s'eleve ä fr. 32,205.12; celui des depenses
ä fr. 14,707.08; le boni de l'exercice est par consequent de
fr. 17,498.04, mais il reste ä payer la contribution a l'Etat pour
1905. soit fr. 17,000.

L'avoir net de 1'Association au 31 decembre 1905 se monte ä

fr. 7,421.69.
Le Grand Conseil a maintenu au budget cantonal l'allocation de

fr. 30,000 pour l'entretien et les travaux de restauration ; la contribution

pour 1906 de l'Association a ete abaissee de fr. 17,000 a
fr. 16,000.

Le nombrc des visiteurs a dte de 49,879 la semaine et de i6,o8S
le dimanche; ces chiffres n'avaient pas encore dte atteints. C'est
dire que le chateau est de plus en plus visitd, quoiqu'il soit dans la
periode des travaux. La Fete des Vignerons, a Vevey, n'est pas
etrangere non plus ä cette affluence considerable.

Void ce qu'dcrit M. E. Burnat,architecte des abords du chateau,
dans son rapport sur la partie technique :

« L'admirable paysage de Chillon continue aetre sans cesse
menace, et si 1'on n'y prenait garde la devastation serait bientdt com-
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plete. Presque chaque annee, en effet, surgissent de nouveaux
projets dont l'execution serait l'enlaidissement de ce coin de pays.
C'est un siege en regie contre la beaute de l'antique forteresse et
de ses environs.

» Aprds la route carrossable qui devait developper ses nombreux
lacets dans les bois de Chillon, apres les grandes bätisses qui
auraient cachd aux promeneurs la vue classique du chateau, apres
le funiculaire qui devait rayer d'une profonde coupure rectiligne
les pentes de la montagne, de Chillon k Sonchaud, void qu'en
1905 deux nouvelles demandes de concession de chemin de fer
ont etd deposees k 1'enquete, toutes deux dans le but d'atteindre
au haut plateau de Sonchaud, soit de Veytaux, soit de Villeneuve.

» L'examen du premier de ces projets ayant montreque son
execution ne nuirait en rien ä la beaute du paysage, la Commission de
Chillon n'a formule aucune opposition. Le tracb, en effet, part de
la gare de Veytaux, traverse la grande route en tunnel, puis passe
ä cötö du cimetiere oü se trouve une station. De lä, il se dirige
vers le ravin de la Veraye en passant au-dessus du village de Veytaux

et arrive plus haut que Mont-Fleuri,ou une station ainsi qu'un
embranchement sur Caux sont prdvus. De Mont-Fleuri, par un
contour, le tracb se dirige ä l'est pour aboutir ä travers des pentes
boisees ä Sonchaud. Ce chemin de fer serait ä cremaillere, k traction

electrique.
» S'il ne presente pas d'inconvenients quant ä la conservation du

paysage, il n'en cut pas dtd de meme pour celui projete de
Villeneuve ä Sonchaud.

» La ligne, en effet, serait partie de la gare de Villeneuve pour
passer au-dessus de l'hotel Byron oil eile serait entrde dans les bois
qu'elle aurait traverses en echarpe, et aurait ensuite longd les belles

parois rocheuses qui dominent ä droite les bois de Chillon. Con-
tournant de lä les pentes rapides au-dessus de Champbabaud, elle
s'enfonqait dans la gorge de la Veraye 0C1, par un grand contour,
elle etait ramenee au sud sur les flancs du mont de Sonchaud pour
aboutir sur le beau plateau du meme nom ä une altitude d'environ
1200 metres. La plateforme de la voie de plus de 3 metres de lar-

geur n'aurait pu etre etablie, etant donnbe la forte declivite de la
montagne, qu'en pratiquant dans ses flancs de profondes tran-
chees; les degäts eussent ete considerables et les traces toujours
tres visibles. Lea parois de rochers si pittoresques eussent ete mises
ä nu. En presence de ce projet, dont l'execution eüt etd un vrai
vandalisme, le Comite pour la restauration de Chillon a decidd de

s'y opposer et a adresse au Conseil d'Etat un rapport dans ce sens.
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La Societe pour la protection des sites de Montreux a fait de merne
et la concession a ete refusee. Esperons que nous en aurons fini
avec ees projets que la speculation fait naitre dans les contrees les

plus favorisees de la nature et au grand prejudice de celle-ci.
» Dans le courant de mars, pendant les plus basses eaux du lac,

nous avons construit ä l'ouest du chateau deux digues solides en
forme de bancs de rochers ; leur but etait de proteger la greve et
les talus contre les drosions causdes par les vagues particulierement
fortes sur cette plage. C'est un ouvrage qui a reussi et que nous
nous proposons de continuer.

» Du cöte de l'orient, l'ancienne digue a ete consolidee et nous
comptons profiter des basses eaux de 1906 pour la prolonger. »

M. Nsef, architecte du chateau, donne les renseignements sui-
vants sur les travaux qu'il a diriges.

Le travail de restauration le plus important execute en 1905 a
ete celui de la salle voutee, ä l'extremitö septentrionale de la cour
H 1. Ce sous-sol, voüte sur croisee d'ogives, fut construit sous le
comte Pierre II de Savoic, en meme temps que notre grand sous-
sol, dit « Prison de Bonivard ». La salle etait restee oubliee et
comblee, aprds effondrement des voütes au xve siecle. II s'agit
d'une restitution, mais d'une restitution prouvee dans tous ses

details, piliers, nervures, chapiteaux, et quartiers de tuf du remplis-
sage des voütes ayant etc retrouves en ddblavant et en vidant la
salle.

Dans la tour X1, on a commence le nettoyage et la restauration
des peintures de la « Chambre du Due », lesquelles ont dtö pas-
sees a la cascine; ce travail, tres long, tres delicat, devra etre pour-
suivi en 1906.

L'architecte du chateau a surveille lui-meme, d'une faqon tres
suivie le travail de M. le peintre E. Correvon, et a ete tres satisfait
du soin et de la conscience avec lesquels ses directions ont etc
suivies.

Avec l'autorisation du Departement des travaux publics, on a

profite de la presence dans la contree des scaphandriers de Paris

pour faire examiner l'etat du rocher et des fondations du chateau
du cöte du lac, sur toute la longueur et ä une grande profondeur;
cet examen a fourni des renseignements de grand interet et de

grande utilite pratique en ce qui concerne les excavations
naturelles du rocher sous les murs.

1 V. le plan general du chateau de Cliillon, publid en supplement ä la
Revue historique vaudoise, decembre 1898.

• 3SS


	Petite chronique et bibliographie

